DEPARTEMENT DE 
VILLE DE  …

ARRETE MUNICIPAL 

Vu les articles R313-33 à R313-37 du code de l'urbanisme,
Vu 
Selon le cas :  
Le Site Patrimonial Remarquable (SPR) de ….au sens de l'article L631-1 du code du patrimoine, publié par arrêté ministériel du……  approuvé le ….…… 
L’étude d’une opération de restauration immobilière au sens des articles L313-4 à L313-4-4 du code de l'urbanisme, visant les immeubles …….engagée par délibération du conseil municipal le …
Vu le contrat passé le …. relatif à l'engagement d'une OPAH de renouvellement urbain (OPAH-RU) prévoyant un volet d'étude de faisabilité d'opérations de restauration immobilière, au sens des articles L313-4 à L313-4-4 du code de l'urbanisme, 
Sur proposition du préfet de … (ou vu l’avis favorable du préfet de ….) du ….
Article 1
Habilite spécialement M/Mme M . ……. architecte (DPLG ou autre titre d’homme de l’art), à visiter les locaux d’habitation figurant sur la liste ci-jointe, aux fins d'étudier les conditions d'amélioration de l'habitabilité et / le cas échéant, de mise en valeur du patrimoine architectural et urbain des immeubles listés. 
M/Mme. M ….sera muni(e) d'un ordre de mission. Il/Elle pourra être accompagné(e) d'agents de ….., titulaire du contrat d’animation de l’OPAH-RU susmentionnée, ou d’agents de la commune ….
A ce titre, les occupants et propriétaires sont invités à permettre la visite des lieux dans les conditions prévues aux articles L313-35 et R313-36 du code de l'urbanisme susvisés. 
Article 2 
Le présent arrêté est publié …. Affiché en mairie …
Notifié aux propriétaires et occupants des immeubles listés en annexe 
Article 3
En application de l'article R 313-37, les propriétaires, locataires ou occupants qui s'opposeraient à la visite des lieux par la personne désignée et dans les conditions rappelées ci-dessus, seront punis de l'amende prévue pour les contraventions de 4e classe. En cas de récidive, l'amende pourra être portée à celle prévue pour les contraventions de la 5e classe.
Article 4 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de …. dans le délai de 2 mois après notification. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux dans le même délai qui prolonge le délai de recours contentieux de 2 mois. Le tribunal administratif peut etre saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr

Article 5 : exécution  

Fait à , le  …….
Le Maire

